
AFFECTATION DES RESULTATS 

DE L'EXERCICE 2025 AU BUDGET PRIMITIF 2026 
Délibération du jeudi 5 mars 2026 

LE CONSEIL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles Ll612-21 et suivants, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, 

VU les résultats constatés au Compte Financier Unique de l'exercice 2025, 

CONSIDERANT que l'excédent de la section d'investissement s'élève à 525,07 € au titre de 
l'exercice 2025, 

CONSIDERANT que l'excédent de la section de fonctionnement s'élève 13 394,89 € au titre de 
l'exercice 2025, 

DÉLIBÈRE, 

DECIDE que l'affectation du résultat de l'exercice 2025 sera reprise au Budget Primitif 2026 
comme suit: 

► Dépense d'investissement Article 001 :
Excédent d'investissement reporté 

► Dépense de fonctionnement Article 002 :
Excédent de Fonctionnement reporté 

Et ont signé les Membres Présents, 
Pour Extrait Conforme, 

La Maire, 
• 

te Ordonnatrice du 
munal d' Action Sociale 

( 

525,07 € 

13 394,89 € 

Délibération n° 2026 03 05 02 

Votée par: 
7 Voixpour, 
0 Voix contre, 

0 Abstention(s), 
0 Pas part au vote 

Transmise à la Préfecture pour 
Contrôle de Légalité le 19/03/2026 

Affichée le 20/03/2026 
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